	Instances de concertation intersectorielle pour l’Outaouais


Conseil d’administration de la CRÉO

Le conseil d’administration est un lieu de décision.  Le conseil, sur la base des avis et des recommandations des commissions consultatives régionales, du Forum intersectoriel et de la direction générale adopte les actions régionales structurantes et intersectorielles et est la voix forte et solidaire des revendications politiques régionales.

Forum intersectoriel de la Conférence régionale des élus de l’Outaouais

Le Forum intersectoriel est composé du CA de la CRÉO, des membres des commissions régionales et de la TJO, de la CARO et de partenaires régionaux.  Le Forum intersectoriel se rencontre en janvier de chaque année et vise à faire le point sur les actions régionales structurantes et intersectorielles en cours et valide les priorités d’intervention pour la prochaine année.  C’est un lieu d’échanges et de mobilisation des acteurs régionaux vers l’atteinte de notre vision collective de développement.

Table des présidents 

La table des présidents est composée de la présidence de chaque commission ainsi que celle de la TJO.  Elle se rencontre deux fois par année et vise à faire le point sur l’ensemble des actions régionales structurantes afin de favoriser une meilleure coordination des actions intersectorielles dans les travaux des commissions.  La table des présidents participe à l’organisation et au suivi du Forum intersectoriel.
Commissions consultatives régionales

Les commissions se rencontrent au moins deux fois par année et sont présidées par un membre du conseil d’administration de la CRÉO.  Leur composition est déterminée par le CA.  Leur mandat principal est d’assurer un suivi et une évaluation des actions régionales structurantes rattachées à leur commission, identifier les priorités d’action, aviser au besoin le conseil d’administration de la CRÉO et identifier les liens intersectoriels avec les actions régionales structurantes rattachées aux autres commissions.
Direction générale de la CRÉO

La direction générale assure, avec l’appui des professionnels, la gestion opérationnelle des actions régionales structurantes et intersectorielles.  Des comités de gestion des ententes et des groupes de travail intersectoriels sont mis en place, au besoin, pour la réalisation et le suivi des actions et des projets.

Mécanisme de diffusion de l’information

Des mécanismes de diffusion portant sur les décisions du CA, les travaux des commissions, les actions régionales structurantes et les ententes spécifiques en cours seront développés afin de mieux informer et de mieux supporter la mobilisation et l’approche intersectorielle des acteurs du développement de la région.
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Plan des actions régionales structurantes et intersectorielles
      2009 - 2010

Conférence régionale des élus de l’Outaouais


Document adopté par les membres du  Conseil d’administration le 20 octobre 2009

Site internet : www.cre-o.qc.ca




	ACTIONS RÉGIONALES STRUCTURANTES ET INTERSECTORIELLES (2009-2010)

	Développement économique        et emploi
	Développement social et santé
	Culture, loisir, sport
	Éducation, recherche et science
	Protection de l’environnement, aménagement du territoire et transport
	Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire public
	Table jeunesse Outaouais

	· Mettre en œuvre la stratégie régionale visant à développer et promouvoir une culture entrepreneuriale en Outaouais : 

· Partager le portrait des initiatives régionales
· Tenir des activités visant la mobilisation des intervenants
· Élaborer et mettre en œuvre une stratégie régionale visant l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre dans les administrations publiques
· Élaborer la Stratégie visant la promotion de la région de l’Outaouais

· Appuyer les projets déposés dans le cadre du Programme pour des communautés rurales branchées du MAMROT
· Doter les secteurs à fort potentiel identifiés dans la PSR de moyens pour soutenir leur développement et assurer la diversification économique de la région :

1. Secteur agroalimentaire : mise en œuvre de l’entente spécifique en agroalimentaire
2. Secteur touristique : mise en œuvre de l’entente de partenariat régional en tourisme
3. Secteur de l’industrie des technologies langagières : supporter le développement du Centre de recherche des technologies langagières (CRTL)
4. Secteur technologique : soutenir la filière technologique (CDET)
5. Secteur du bois : soutenir la reconversion du secteur bois vers la 2e et la 3e transformation
6. Secteur de l’économie sociale : élaborer et mettre en œuvre une entente spécifique
	· Définir et réaliser un projet régional de promotion des saines habitudes de vie pour l’Outaouais en concertation avec les acteurs du milieu
· Mettre en œuvre l’Entente spécifique en matière d’égalité entre les femmes et les hommes en Outaouais :

· Volet 1 : plate-forme régionale de concertation en matière d’égalité, ADS, représentation des femmes au sein des instances décisionnelles
· Volet 2 : forum régional sur la violence conjugale, étude
· Volet 3 : projet d’ORSEF (entreprenariat au féminin)
· Élaborer la Stratégie régionale intégrée de lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale (ATI), dans une perspective de développement social, et soutenir son déploiement sur l’ensemble du territoire de l’Outaouais :
· Projet sur les indicateurs de développement des communautés de l’Outaouais (ASSSO)

· Portrait des interventions sociales en Outaouais
· Actions gouvernementales de lutte à la pauvreté en appui aux initiatives des territoires de l’ensemble de l’Outaouais
· Mettre en œuvre l’Entente spécifique sur la régionalisation de l’Immigration qui vise à accroître le nombre de personnes immigrantes sur l’ensemble du territoire de l’Outaouais
· Mettre en œuvre l’Entente spécifique sur les personnes aînées de l’Outaouais qui vise l’adaptation des infrastructures et des services aux besoins des personnes aînées :
· Appels de projets (MRCs, ville de Gatineau)
· Favoriser le développement de nouvelles places en service de garde :
· Projet régional visant à faciliter la conciliation travail-famille
· Favoriser l’implantation de Moisson Outaouais
	· Mettre en œuvre l’Entente spécifique visant le développement de la jeune relève amateur en loisir culturel en Outaouais et ce, en procédant à des appels de projets
· Mettre en œuvre l’Entente spécifique visant à soutenir les artistes professionnels et les organismes artistiques professionnels et ce, en procédant à des appels de projets
· Mettre en œuvre la Politique régionale de soutien au développement d’événements  identitaires en culture et en sport sur les territoires de l’Outaouais en procédant à un appel de projets
· Mettre en œuvre l’Entente spécifique visant la mise en valeur du patrimoine bâti en Outaouais :
· Réalisation d’un inventaire régional du patrimoine bâti

· Réalisation d’un appel de projets visant la conservation et la mise en valeur
· Mettre en œuvre l’Entente tripartite CRÉO-MCCF-Montpellier visant la restructuration et la poursuite des activités du CACO

· Mettre en œuvre l’Entente SODEC-CRÉO visant à soutenir l’événement Musiqu’en Nous et accroître l’implication financière de la SODEC en Outaouais

· Améliorer l’offre de services en loisirs et en sport sur les territoires des MRC rurales en Outaouais par la mise en place  d’une coordination permanente des loisirs dans les milieux ruraux
· Supporter la Table régionale de concertation à l’établissement du réseau interrégional des sentiers de véhicules hors route (VHR) en Outaouais
· Appuyer les promoteurs de la région de l’Outaouais à l’égard des projets qu’ils proposent dans le cadre du Programme du MAMROT qui vise l’amélioration du réseau de sentiers VHR
· Supporter la réalisation de la piste cyclable Pontiac qui reliera la MRC du Pontiac à la ville de Gatineau
· Mettre en œuvre l’Entente de partenariat entre le CRCO et la CRÉO qui vise notamment l’établissement des orientations stratégiques touchant la culture en Outaouais
	· Participer à la mise en œuvre d’une Stratégie régionale portant sur l’amélioration de la persévérance scolaire
· Participer à l’élaboration d’une Stratégie régionale visant à maximiser l’apport de la recherche et de l’innovation au développement de l’Outaouais
· Participer au développement et  à la compétitivité d’organismes et de centres de recherche : 

1. Mettre en place l’Institut universitaire sur la forêt feuillue (ISFORT)
2. Appuyer le projet d’un Centre collégial de transfert technologique (CCTT) en Outaouais
3. Participer à l’élaboration  du plan stratégique 2009-2011 du Bureau Recherche-Innovation de l’UQO
· Développer une entente spécifique visant la réalisation des orientations régionales en ce qui a trait à la persévérance scolaire

	· Mettre en œuvre le Plan d’action régional visant la protection des lacs et cours d’eau et ce, en procédant à des appels de projets 
· Élaborer une proposition de projet régional dans le cadre du Programme d’acquisition des connaissances sur les eaux souterraines du MDDEP
· Favoriser un processus ouvert et transparent dans la conduite du dossier de la gestion régionale des matières résiduelles dont le maître d’œuvre est la Table des préfets
· Promouvoir la sauvegarde de la zone verte et la valorisation des terres en friches afin de diminuer la pression du développement résidentiel et industriel sur la zone agricole
· Mettre en œuvre l’Entente MTQ-CRÉO sur le transport collectif en milieu rural qui vise un développement intégré des transports collectifs en Outaouais :
· Réalisation de l’étude sur l’état de situation du transport collectif et adapté en Outaouais
· Élaboration d’un plan d’action régional intégré en transport
	· Élaborer le Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT)
· Mettre en place les Tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire (TGIR)
· Mettre en œuvre le Plan d’action régional sur la possibilité forestière par l’élaboration et la réalisation de projets régionaux
· Mettre en œuvre le Plan stratégique à l’égard du réseau routier sur le territoire public de l’Outaouais
· Appuyer les projets déposés dans le cadre du Programme de maintien de l’accessibilité aux terres publiques à vocations faunique et multi-ressources du MRNF pour l’Outaouais
· Mettre en œuvre le Plan d’action régional sur la gestion écosystémique, notamment en établissant les enjeux écologiques régionaux et par l’élaboration d’une proposition d’un projet pilote d’aménagement écosystémique sur un territoire désigné

· Élaborer un Plan d’action en matière d’éducation, de transfert technologique et de communication pour la CRRNTO
	Actions Jeunesse Structurantes

Six (6) priorités : 

Développer des projets et ententes en :

· Persévérance scolaire 

· Identité et sentiment d’appartenance

· Arts, culture, loisirs et sport

· Ouverture sur le monde et immigration

· Environnement

· Participation citoyenne

Activités participation citoyenne

Quatre (4) mandats :
1. Implication citoyenne et participation électorale des jeunes

· Tournée sur l’implication au secondaire, Cégep et université 

· Pièce de théâtre sur l’implication au secondaire

· Concours de cours métrages sur l’implication citoyenne

· 3e Gala en entrepreneuriat social

· Concours Je prends ma place 2010

· Colloque régional sur l’implication citoyenne (CRIC 2010)

· Électeurs en herbe

· Promo des élections municipales

· Petit guide de l’électeur

· Soutien individuel à l’entrepreneuriat social

2. Concertation des partenaires

· Engagement jeunesse et réseautage

3. Rôle-conseil en matière jeunesse

· Siège à plus de 15 comités

4. Représentation des jeunes

· Développer siège jeunesse STO et CCN
· Consultation des jeunes élus municipaux

	REVENDICATIONS POLITIQUES RÉGIONALES (2009-2010)
	

	· Revendiquer le déploiement et l’accès de la fibre optique dans les territoires ruraux
	· Appuyer l’implantation d’un ORSEF en Outaouais

	· Demander à la ministre des Transports du Québec de prolonger d’une année le mandat donné à la CRÉO quant à l’établissement du réseau interrégional des sentiers VHR en Outaouais et ce, en y rattachant, bien entendu, le financement nécessaire
	· Appuyer les stratégies régionales

· Appuyer les actions entourant l’équité rurale-urbaine dans le développement de l’offre de formation sur tout le territoire
	· Renouveler l’entente de délégation de gestion avec le MRNF à l’égard du Programme de mise en valeur du milieu forestier (Volet II) pour la période 2010-2015
	· Préparer et présenter un avis régional à l’égard du Projet de Loi 57 sur l’occupation du territoire forestier

	· Augmenter la présence et la participation des jeunes dans les instances consultatives et décisionnelles de la région
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